
  
    
 DEMANDE DE LOCATION DE SALLES MUNICIPALES 2027 

 

 

  

QUALITÉ DU DEMANDEUR :    COMMUNE       HORS COMMUNE 

  PARTICULIER        ASSOCIATION  ENTREPRISE 

NOM ET PRÉNOM OU DÉNOMINATION DE L’ASSOCIATION OU DE L’ENTREPRISE : 

 ..............................................................................................................................................................................  

Adresse : ...............................................................................................................................................................  

Code postal : ........................................  Ville : ......................................................................................................  

Courriel : ...............................................................................................................................................................  

Téléphone(s) : .......................................................................................................................................................  

Téléphone portable et nom de la personne à contacter le jour J : ........................................................................   

 DATE(S) SOUHAITÉE(S) DE LA RÉSERVATION :...............................................................................................................  
 HORAIRES PRÉVUS : ......................................................... NOMBRE DE PARTICIPANTS : ..............................................  
 NATURE DE L’EVENENEMENT (repas, séminaire, réunion, fête familiale,…) : 

 .....................................................................................................................................................................  

 

 

 Salle de convivialité Alfred Domagala 

Capacités d’accueil : assis : 80 personnes / debout : 150 personnes 
Possibilité de repas (maintien au chaud uniquement) 

Choix de la formule :  

 Classique Semaine Journée du  lundi au vendredi   Classique + Journée du samedi ou dimanche    Week-end du samedi matin au 
dimanche soir 

 Salle Jean Zay (à partir du 1er septembre 2026) 

Capacités d’accueil : assis : 250 personnes / debout : 320 personnes sans mobilier 
Possibilité de repas 

Choix de la formule :  

 Classique Semaine Journée du lundi au vendredi   Classique + Journée du samedi ou dimanche    Week-end du samedi matin au  

dimanche soir 

  Salle de réunion Arnaud Méthivier 

Capacité d’accueil : assis : de 35 à 60 personnes selon configuration / debout : 79 personnes 
Pas de possibilité de repas (pour des réunions uniquement) 

Choix de la formule :  

 Forfait 4h du lundi au vendredi  Classique Journée entière du  lundi au vendredi (9h-18h) 

 

 

 Copie de pièce d’identité   Justificatif de domicile pour les habitants d’Ingré 

Les tarifs de location sont fixés librement chaque année par le Conseil Municipal. Ils vous sont communiqués sur demande et sont consultables sur www.ingre.fr, Vie pratique, Location de 

salles. Toute demande incomplète ne sera pas traitée par les services de la Ville. Un agent de la collectivité prendra contact avec vous pour vous apporter une réponse et les informations 

relatives aux modalités de location. 

Le demandeur (NOM, Prénom et qualité si besoin) :  ............................................................................................  

Fait à : ……………………..…………………….    Le :                                                 Signature : 
 
 
 
 

SALLE(S) ET FORMULES SOUHAITÉE(S)  

PIÈCES OBLIGATOIRES A JOINDRE POUR L’INSTRUCTION DE LA DEMANDE  

Formulaire et justificatifs demandés à envoyer par mail à location@ingre.fr 

ou à déposer au Service Culture et Vie Associative, sur rendez-vous au 02 38 22 38 84 



  
    
 DEMANDE DE LOCATION DE SALLES MUNICIPALES 2027 

 

 
 
 

 
Les informations recueillies à partir de ce formulaire font l’objet d’un traitement de données à caractère personnel par le service 
municipal de la Culture. Ce traitement est destiné à permettre la gestion du planning d’utilisation des salles culturelles et associatives 
et l’aide à l’organisation de manifestations associatives. La base légale du traitement est fondée sur l’article 6.1.e du RGPD, l'exécution 
d'une mission d’intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique dont est investie la commune d’Ingré.  
  
Les données collectées sont réservées à l’usage de l’ensemble des services municipaux ainsi qu’à l’éditeur du logiciel métier utilisé : 
Devome. La durée de conservation des données est variable. En ce qui concerne ce formulaire, elles sont conservées 10 ans dans le 
cadre de la location de salles à titre onéreux, 10 ans dans le cadre de la location de salles à titre gracieux par une association et 2 ans 
dans le cadre de la location de salles à titre gracieux par des personnes physiques et des entreprises. 
  
Conformément au règlement (UE) 2016/679 « RGPD » et à la loi « informatique et libertés » du 06 janvier 1978 modifiée, vous disposez 
d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition et limitation du traitement, et d’effacement de vos données.  
  
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter notre Délégué à la protection 
des données par voie électronique : dpo@ville-fleurylesaubrais.fr ou par courrier postal : 14 place de la Mairie, 45140 INGRÉ. Vous 
pouvez également faire une réclamation auprès des services de la CNIL : https://www.cnil.fr/.   
 


